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DU YOGA À LA FERME
Émilie Perreault-Imbeault, instructrice de yoga, et Maude Bellerive, copropriétaire de Ferme La, 

offrent une expérience de yoga connectée à la terre cet été à Bécancour.
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Grand-Saint-Esprit

Un camp 
de vacances signé 
Mariz-Sushi
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Jeux du Québec à Laval

Dix jeunes d’ici 
dans la délégation 
centricoise
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Grande mobilisation 
en vue pour l’urgence 
de  Fortierville
La  MRC de  Bécancour allonge 25 000 $ pour 
défendre le dossier de l’urgence de  Fortierville et 
tenter de se faire entendre une bonne fois pour 
toutes par le gouvernement du  Québec. Les 
maires ont adopté à l’unanimité un budget de 
communication pour sensibiliser les instances 
décisionnelles aux enjeux vécus. Une vaste cam-
pagne en ce sens sera déployée dès le début 
d’août. Elle s’échelonnera jusqu’à la fin septembre.
La  MRC prévoit s’afficher dans tous les médias tra-
ditionnels et sur les réseaux sociaux. Elle placera 
aussi des panneaux sur l’ensemble du territoire et 
même à l’extérieur de  celui-ci pour faire valoir son 
point.
Elle souhaite que l’urgence de  Fortierville puisse 
ravoir accès à la banque de médecins dépanneurs 
pour assurer la pérennité du service. Elle a perdu 
ce droit depuis le moment où la municipalité a 
accepté d’ouvrir l’urgence 16 heures par jour plu-
tôt que 24 heures, en février 2020, pour se plier à 

une demande du  CIUSSS  MCQ. Fortierville ignorait 
alors les conséquences de cette décision. «  On est 
puni parce qu’on a accepté de rendre service au 
ministère, au  CIUSSS et compagnie. C’est injuste », 
regrette  Julie  Pressé, la mairesse de  Fortierville.

Alain  Lemieux devient 
le directeur général de 
la  Vallée de la  Transition 
Énergétique
L’homme d’affaires  Alain  Lemieux devient le 
directeur général de la  Vallée de la  Transition 
Énergétique (VTÉ).  Celle-ci pourrait devenir dans 
les prochains mois une zone d’innovation pour la 
région.
Rappelons que les promoteurs régionaux du 
projet de la  VTÉ sont les villes de  Bécancour, 
 Shawinigan et  Trois-Rivières ainsi que les institu-
tions d’enseignement et de recherche que sont 
l’UQTR, le  Cégep de  Trois-Rivières, le  Cégep de 
 Shawinigan, les 4  CCTT de la région ainsi que les 
centres et instituts de recherche concernés.

Le projet de la  VTÉ figure parmi les projets de zone 
d’innovation présentés au ministère de l’Économie 
et de l’Innovation. L’élaboration et l’analyse du 
projet se poursuivent.

Bécancour prend des 
mesures pour ralentir 
les automobilistes
La  Ville de  Bécancour a décidé d’aller de l’avant 
avec la mise en place d’un projet pilote qui per-
mettra l’implantation de mesures d’atténuation 
visant à réduire la vitesse des automobilistes pour 
certaines rues ciblées à travers la ville.
Ces mesures prendront la forme de marquage au 
sol. Elles seront accompagnées d’une campagne 
de sensibilisation afin de renforcir le message.
Ce projet pilote fait suite à la réception de plusieurs 
requêtes et pétitions de groupes de citoyens au 
sujet de la vitesse des automobilistes dans des 
secteurs résidentiels, la  Ville.
Le premier secteur visé par ce projet visant la 
réduction de la vitesse en zone résidentielle 

est le secteur de la  Seigneurie  Godefroy, situé à 
 Saint-Grégoire.

Une portion de piste 
cyclable fermée 
à  Bécancour
La piste cyclable municipale située entre la rue 
 Désormeaux et le chemin  Louis-Riel, du secteur 
 Bécancour, est définitivement fermée. Une signa-
lisation affichant cette mention y est maintenant 
installée.
La piste traverse un terrain appartenant à la  Société 
du parc industriel et portuaire de  Bécancour 
(SPIPB) qui sera le lieu de nombreux travaux qui 
permettront l’établissement d’entreprises pro-
chainement. C’est par mesure de sécurité que le 
tronçon cyclable est fermé, avise la  Ville.
Un trajet de détour sera bientôt aménagé sur le 
territoire de la  SPIPB avec les recommandations de 
 Vélo  Québec.

Détails au www.lecourriersud.com
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BÉCANCOUR. Maude  Bellerive et Émilie 
 Perreault-Imbeault cumulent les petits 
et grands projets ensemble. La première 
est copropriétaire de  Ferme  La, une ferme 
écoresponsable de  Bécancour, alors que la 
deuxième est instructrice de yoga. Sans le 
savoir, le yoga et la ferme allaient fusionner 
à la perfection alors que les salutations au 
soleil rencontrent le pâturage.

Cet été, jusqu’à la fin du mois de septembre, sept 
événements de yoga figurent au programme. Chacune 
des séances a pour thème l’un des sept chakras et est 
associée à un thème de la ferme.

Lors de la première séance, le parallèle a été fait 
entre les activités liées à la terre et le chakra racine. «  On 
a beaucoup parlé de ce qu’on fait pour que nos champs 
poussent bien. On fait attention à la terre et on utilise 
très peu de machinerie », explique  Maude.

À la deuxième séance, à laquelle un peu plus d’une 
trentaine de personnes ont assisté, a été une véritable 
expérience en soi, car le yoga s’est déroulé en plein 
champ, parmi les vaches, afin d’explorer le chakra sacré. 
«  Les vaches sont vraiment relax. Elles sont maternelles 
et elles suivent leur instinct », mentionnent les deux 
femmes.

Le 13 juillet dernier a mis en valeur le chakra du 
plexus solaire lors d’une séance dans le pâturage 
forestier où s’installeront sous peu les cochons de la 
ferme. « C’est un chakra qui est dans l’action, comme le 
cochon !  Il mange et il laboure ! », lance Émilie.

La prochaine séance de yoga à la  Ferme  La se 
déroulera le 28 juillet à 18h. Pour plus d’informations 
ou pour s’inscrire, il suffit de consulter la page  Facebook 
de l’entreprise.

UTILISER SON EMPLACEMENT 
À BON ESCIENT !

Bien plus que de se servir de la ferme pour accueil-
lir les amateurs de yoga, il s’agit d’une occasion en or 
pour  Maude  Bellerive de faire découvrir sa ferme et ses 
façons de faire.

«  Je voulais saisir cette chance d’informer les gens 
sur ce qu’on fait et comment on le fait, et expliquer que 
ce ne sont pas toutes les fermes qui sont polluantes ou 
nocives pour l’environnement. L’agriculture peut être 
différente », insiste  Maude.

«  Les gens qui viennent veulent prendre soin d’eux 
par le yoga, par exemple, alors c’est l’occasion d’expli-
quer que ce ne sont pas toutes les viandes qui ne sont 
pas bonnes pour la santé. On va un peu à l’encontre du 
végétarisme et du végétalisme qui gagne en popula-
rité »,  ajoute-t-elle.

D’ailleurs, les séances de yoga sont accompagnées 

d’un avant ou d’un  après-yoga qui permet aux visiteurs 
de découvrir leurs partenaires. La  Ferme  La fait notam-
ment affaire avec le  Quai des brasseurs, car elle utilise 
ses drêches pour nourrir ses vaches. À la deuxième 
séance,  Maude et Émilie ont servi des bières du  Quai 
des brasseurs ainsi que des charcuteries afin de faire 
déguster leur viande de bœuf.

Lors de la séance sur le chakra du plexus solaire, ce 
sont les cochons qui ont eu droit à une visite lors de 
l’ avant-yoga ! À ce moment,  Maude a nourri les cochons 
avec les déchets de préparation de légumes et de fruits 
de la  Maison de  Bibi et du  Manoir  Bécancourt. Un prin-
cipe d’économie circulaire, car les déchets des uns font 
le bonheur des autres !

« C’était rendu un gros problème à la  Maison de  Bibi. 
C’était rendu très compliqué de disposer des déchets 
de préparation, comme les pelures de melon ou de 
patates. Depuis qu’on fait ça, elle n’a presque plus de 
déchets à gérer et pour nous, c’est une gâterie pour nos 
cochons !  Ils sont bien gras et bien nourris ! », raconte 
 Maude.

AUTHENTICITÉ, QUALITÉ, LIBERTÉ
Maude  Bellerive est enseignante et copropriétaire 

de la ferme avec  Jean-Philippe  Cormier, un ingénieur. 
Ils se décrivent comme des « éleveurs de saveurs ». Ils 
partagent le désir et la passion de l’agriculture, mais 
pas n’importe comment. Celle qui se fait dans un souci 

d’écoresponsabilité, où règne un fort esprit de commu-
nauté et où le respect occupe une place de choix.

L’entreprise  Ferme  La a tout d’abord commencé par 
un jeune couple qui souhaitait subvenir à ses besoins 
alimentaires. Maude et  Jean-Philippe se sont donc 
procuré quelques vaches, quelques poules, quelques 
cochons. Ils ont ensuite commencé à partager leurs 
viandes avec leur famille, leurs amis… « C’était rendu 
des inconnus qui venaient frapper à notre porte pour 
acheter notre viande ! », lance  Maude. C’est comme 
ça qu’ils se sont rendu compte qu’ils avaient entre les 
mains quelque chose de précieux.

À la  Ferme  La, les vaches sont en liberté, jamais res-
treintes, tout comme les poules. La nuit, c’est leur chien 
qui dort avec elles pour les protéger des prédateurs. 
Les cochons, ils vivent dans un pâturage « forestier », 
comme se plait à l’appeler  Maude, ce qui leur permet 
de creuser pour déterrer des racines, par exemple. À la 
 Ferme  La, on souhaite que les animaux puissent vivre 
en écoutant à leur instinct, tout en répondant à leurs 
besoins.

Tout comme les animaux et les terres sont respectés, 
la relation avec les voisins est également extrêmement 
importante. Ils reçoivent souvent des remerciements, 
d’ailleurs ! «  Quand on épand notre thé de compost, on 
avertit les voisins, mais ils nous disent qu’ils gardent les 
fenêtres ouvertes, parce que notre ferme ne dégage 
aucune odeur ! », raconte  Maude.

 Jean-Philippe avoue que dans son travail, il cherche 
se consacrer en partie à la réconciliation entre les 
consommateurs et les agriculteurs. «  Les gens sont 
souvent impatients sur la route derrière un tracteur. 
Pourtant, c’est un agriculteur qui va nourrir ses animaux 
pour ensuite  TE nourrir », se désole  Maude.

Cet esprit de communauté se traduit encore plus 
loin dans leur mode de vie, car leur maison a été adap-
tée afin d’accueillir une seconde famille. Elle comprend 
des aires communes et des espaces réservés à leur inti-
mité, et tout le monde met la main à la pâte, que ce soit 
à la maison ou à la ferme, ce qui est bien commode avec 
de jeunes enfants !

Sur leur terre, le couple vient également d’aména-
ger une serre qu’ils souhaiteraient « louer », en échange 
de quelques légumes pour leurs clients, à un maraicher 
qui se lance dans le milieu. Une aide qui, selon  Maude, 
pourrait s’avérer précieuse, étant donné le prix élevé 
des terres.

Et tous ces exemples ne sont qu’une parcelle de ce 
qu’est concrètement la  Ferme  La et par lesquels se tra-
duit leurs valeurs : authenticité, qualité, liberté.

Du yoga à la ferme

La troisième séance de 

yoga de l’été s’est déroulée 

sous les thèmes du chakra 

du plexus solaire et des 

cochons. (Photo Stéphanie Paradis)
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STÉPHANIE  PARADIS
sparadis@icimedias.ca

 GRAND-SAINT-ESPRIT. Marie  Gélinas, alias 
 Mariz-Sushi, vit de sa passion – on l’aura deviné, 
les sushis – depuis maintenant 6 ans en tant que 
cheffe à domicile. Carburant aux défis, la jeune 
femme se lance dans une nouvelle aventure pour 
l’été : un camp de jour incluant des ateliers culi-
naires pour les jeunes de 5 à 10 ans !

Depuis le 4 juillet dernier,  Marie accueille jusqu’à 
une douzaine de jeunes chaque jour au  Complexe 
des loisirs de  Grand-Saint-Esprit. En plus de proposer 
aux enfants des activités plus classiques, le plus sou-
vent axées sur la nourriture et l’alimentation, comme 
de la lecture et des jeux, les  après-midis sont en par-
tie réservés à des ateliers culinaires !

«  Les enfants peuvent mettre la main à la pâte. Ils 
font des brownies, des muffins, du pain aux bananes. 
Il y a un côté plus pâtisserie, parce que j’ai une forma-
tion en pâtisserie et que c’est facile avec les enfants. 
On touche aussi aux sushis, parce que c’est mon 
métier ! »,  explique-t-elle.

Ce projet de camp de jour arrive juste à point 
dans la vie de  Marie  Gélinas. En plus de dépanner 
des parents qui n’avaient pas accès à un camp de 
jour pour leur enfant, elle offre du répit à la maison 
à son conjoint qui termine une chimiothérapie afin 
de combattre un cancer – avec succès !  Leurs propres 
enfants peuvent donc participer aux ateliers de leur 
maman, eux qui adorent déjà participer à la confec-
tion des repas à la maison.

Elle souhaitait partager sa passion de la cuisine à 
d’autres enfants, car savoir cuisiner, c’est important ! 
«  Il y a beaucoup d’ados ou d’adultes qui ne savent 
pas cuisinier, comme mon chum !  Il ne cuisine rien 
à part des pogos !,  lance-t-elle en riant. Ça te prend 
une base, au moins savoir te faire cuire un œuf, des 

pâtes. J’aimerais que les ateliers donnent le goût aux 
enfants d’en apprendre un peu plus ! »

Marie  Gélinas a mis la main sur le local idéal pour 
installer son camp de jour, car la  Municipalité lui 
prête un espace avec cuisinette dans le  Complexe 
des loisirs. L’endroit est situé à quelques pas de son 
domicile et d’un parc pour faire bouger les enfants 
du camp de jour !

Côté équipement, celle qui a déjà été monitrice 
d’un camp de jour possède déjà tout le nécessaire 
pour faire cuisiner les enfants. «  Je suis cheffe à domi-
cile, alors j’ai l’habitude de me promener d’une place 
à l’autre ! J’ai aussi acheté une étagère avec des bacs, 
alors les amis ont tous de petits bacs identifiés à leur 
nom pour y ranger leur matériel : tablier, couteau, 
planche à découper », énumère  Marie.

UN PROJET QUI A FAILLI DÉRAPER
Dans la nuit du 23 mai, un accident de voiture a 

failli venir contrecarrer ses plans. « J’ai fait un accident 
de voiture, un capotage », alors qu’elle était en com-
pagnie de sa mère et de son fils.

En plus de séquelles psychologiques, elle a subi 
une commotion cérébrale qui rend sa concentration 
difficile et qui affecte sa mémoire. «  Je suis capable 
de fonctionner, mais une journée complète à gérer 
des enfants, ça me faisait peur un peu »,  avoue-t-elle.

Un gros dilemme s’est alors imposé à elle pour 
ce projet qui lui tenait réellement à cœur : annuler 
le camp de jour, reporter la date de début, ou main-
tenir son idée de départ, mais risquer d’allonger sa 
rémission ?

Finalement, un ange gardien s’est retrouvé sur 
sa route. Son amie  Amélie  Beaudoin, enseignante, 
s’est proposée pour lui prêter  main-forte. « J’ai telle-
ment de bonnes amies, mais ça, c’est un cadeau du 
ciel !,  lance-t-elle. Je peux donc le faire avec elle. Si je 
suis fatiguée, j’habite à côté alors je peux aller faire 

une sieste et revenir. Je tente d’être présente le plus 
possible, tout en me respectant et en écoutant mon 
corps. »

«  Je suis donc épaulée de deux femmes extraor-
dinaires, deux enseignantes ! »  En effet,  Marie  Gélinas 
s’était déjà associée à son amie  Karine  Gauthier-Hould 
qui propose, quant à elle, une immersion anglaise 
aux jeunes du camp !

QUI EST  MARIZ-SUSHI ?
 Mariz-Sushi existe depuis maintenant 6 ans. Le 

projet est né pendant le congé de maternité de  Marie 
 Gélinas. Elle se faisait inviter par des amis pour cuisi-
ner des sushis chez eux, en échange des ingrédients 

et d’un souper en bonne compagnie ! «  Je faisais mes 
créations, mes idées, et les gens adoraient ça. C’était 
très valorisant. J’ai donc continué !  Je n’avais pas 
 grand-chose à perdre, parce que mon emploi était à 
 Québec, alors je ne pouvais pas y retourner de toute 
façon. J’ai commencé tranquillement pas vite et je 
n’ai jamais arrêté ! »,  conclut-elle.

Marie Gélinas a lancé 

un camp de jour à 

Grand-Saint-Esprit. 

(Photo Stéphanie Paradis)

Par amour des enfants et… des sushis!

 MARIE-EVE  VEILLETTE
meveillette@icimedias.ca

NICOLET. Après trois ans de démarches, la 
 Ville de  Nicolet a inauguré son  Centre d’inter-
prétation écomaritime, face à la passerelle 
de l’ Anse-du-Port, ainsi que l’exposition 
«  Passages » qui l’accompagne.

« Ça n’a plus rien à voir avec le bloc sanitaire 
qu’il y avait ici avant », a fait remarquer en riant 
la mairesse de  Nicolet,  Geneviève  Dubois, aux 
nombreux invités présents à l’événement.

Entre les murs du bâtiment, les visiteurs ont 
désormais accès à une exposition interactive 
portant sur le métier de pilote du  Saint-Laurent 
ainsi que sur les défis de la navigation sur le 
fleuve et le lac  Saint-Pierre. Elle se traduit par 
une expérience audiovisuelle immersive à l’in-
térieur du centre et par des portraits et témoi-
gnages audios de pilotes et d’autres interve-
nants en relation avec le fleuve à l’extérieur, sur 
la passerelle.

Rappelons que la construction du centre 
d’interprétation écomaritime ainsi que la 
conception de l’exposition et son installation 
représentent un investissement totalisant de 

850 000 $. Elles viennent compléter l’important 
projet de réfection de la passerelle débuté en 
2018 pour un montant total d’un peu plus de 

1,8 million de dollars financé par les deux paliers 
de gouvernement et la  Ville de  Nicolet.

Plus de détails au www.lecourriersud.com

Nicolet inaugure son Centre d’interprétation écomaritime

De gauche à droite: Geneviève 

Dubois, mairesse de Nicolet, 

Donald Martel, député de Nicolet-

Bécancour, Louis Plamondon, 

député de Bécancour-Nicolet-

Saurel, Yanik Daunais, de Halo 

Création, et Pascal Desrochers, 

président de la Corporation des 

pilotes du Saint-Laurent central. 

(Photo Marie-Eve Veillette)
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et annonceurs,

Prenez note que 
Le Courrier Sud
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STÉPHANIE  PARADIS 
sparadis@icimedias.ca

NICOLET. Anthony  Jomphe,  Olivier  Ricard 

et son frère,  Carl  Ricard, n’avaient pas joué de 

musique ensemble depuis belle lurette. Après 

des retrouvailles lors d’un  jam-session impro-

visé dans le  sous-sol d’Antony, l’enthousiasme 

des musiciens s’est enflammé et un groupe de 

musique a pris vie. Deux ans plus tard, le band 

de rock alternatif lance son premier simple, 

 Neon  Walk, sur toutes les plateformes web, et le 

résultat est loin d’être amateur. IN  FOES, né de 

quelques rencontres informelles, a aujourd’hui 

l’ambition de se faire connaitre partout dans le 

monde.

Antony,  Carl et  Olivier fréquentaient autrefois la 
même école de musique. Alors que les deux frères 
étaient au secondaire et qu’Antony était de niveau 
primaire, ils avaient parfois l’occasion de jouer 
ensemble. Plusieurs années se sont écoulées avant 
qu’Antony et  Olivier ne se retrouvent, par hasard, à 
s’entrainer dans le même gym !  Il n’en fallut pas plus 
pour que les deux hommes se donnent  rendez-vous 
dans le  sous-sol d’Antony pour renouer avec leur pas-
sion commune.

«  Je suis musicien professionnel, alors j’ai tout 
l’équipement nécessaire dans mon  sous-sol ! », lance 
 Antony. Peu de temps après, le frère jumeau d’Olivier, 
 Carl, s’est greffé au duo. Comme  Antony jouait déjà 
de la batterie et  Olivier de la guitare,  Carl a agrippé 
une basse, et la magie a aussitôt opéré ! «  On jouait 
des reprises de plein de groupes. C’était le fun et ça 
rentrait au poste ! », se réjouit le batteur.

« J’accompagne beaucoup de monde, dont Éric 
 Masson, mais ça faisait des années que je me cher-
chais un projet à moi. Quand on s’est réuni dans le 
 sous-sol et qu’on s’est mis à jouer, je me suis dit : »Ça 
y est ! C’est avec eux autres que ça va se passer !« », 
ajoute  Antony.

En parallèle,  Antony  Jomphe étudiait au 
 Conservatoire de musique de  Trois-Rivières au 
niveau universitaire. «  Mon ami  David  Beaudry et 
moi, on composait plein de pièces ensemble, autant 
classique, pop que rock, et je me suis dit que je pour-
rais amalgamer les deux projets !  David est donc 
venu un soir chez nous, en même temps que les gars, 
pour tenter l’expérience », raconte  Antony.

«  Ce qui fait qu’IN  FOES est ce qu’il est, c’est que 
chaque membre du band apporte sa propre couleur 

et sa propre expérience. Pour ma part, j’ai mon 
bagage du  Conservatoire de musique et de musi-
cien professionnel que j’utilise afin que chaque note 
s’harmonise parfaitement, et je fais tout ça en com-
pagnie de mon ami et collègue  David  Beaudry. Il est 
très important pour le band aussi ! », plaide  Antony.

Carl, diplômé en  Communications sociales, est 
responsable de la gestion des médias sociaux et du 
site web, alors qu’Olivier détient une maitrise en  Arts 
visuels, lui procurant tous les atouts nécessaires à la 
création de l’image de marque de la formation. Ce 
dernier est également le parolier du groupe.

UN LANCEMENT EN QUATRE TEMPS
Le résultat de tout le travail accompli dans la 

dernière année pour  IN  FOES sera bientôt révélé 
aux mélomanes. Déjà, le 12 juillet dernier, le groupe 
lançait son premier simple,  Neon  Walk, une pièce qui 
se veut rock, énergique et à la mélodie accrocheuse. 
« C’est une pièce dynamique et c’est musicalement 
très complet comme chanson !, estime  Antony 
 Jomphe. On voulait une tune qui pouvait rejoindre 
tout le monde et que tout le monde peut apprendre 
à apprécier. Je pense que c’est  celle-là qui est la plus 
universelle ! »

Trois autres pièces sortiront sous peu, car la for-
mation vient tout juste de terminer d’enregistrer 
son premier  EP. Les membres ont toutefois encore 
quelques compositions en banque qui n’attendent 
que de résonner en studio.

Les prochaines pièces à paraitre, bien qu’elles 
demeurent dans le style qu’incarnent  Antony,  Carl et 
 Olivier, ont toutes « leur petit quelque chose ». «  On 
s’est étiqueté rock alternatif, mais on est beaucoup 
plus que ça. La deuxième pièce du  EP est plus funky. 
Ensuite, on va enchainer avec une ballade avant 
de clore notre lancement avec notre pièce épique, 
presque musique de film, qui comporte des sonori-
tés d’orchestre symphonique », révèle  Antony.

Pour le moment,  IN  FOES compose activement 
afin de se produire en spectacle d’ici la fin de l’été ou 
le début de l’automne, et souhaite ardemment lancer 
un premier album complet d’ici l’hiver. «  On aimerait 
ça un jour se consacrer à 100 % à notre band et vivre 
de notre musique, souligne  Antony. Comme tous les 
bands, on vise l’international, on vise carrément le 
tout !  On voit grand ! », conclut  Antony  Jomphe.

Il est possible d’entendre le premier simple d’IN 
 FOES sur  Spotify et  Apple  Music, et de visionner la 
vidéo officielle sur  Youtube.

La formation IN FOES, composée d’Antony Jomphe (batterie), d’Olivier Ricard (guitare, 

voix), et de Carl Ricard (basse). (Photo courtoisie)

Un jam de sous-sol aux 
grandes ambitions

IN FOES

CULTURE
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Livraison gratuite au Canada 
avec tout achat de 49$*et +
*avant taxes. Des conditi ons s’appliquent.

Cueillette en magasin disponible

TROIS-RIVIÈRES - DISTRICT 55   
2100, rue des Grands-Marchés  •  819 299-3024 

QUÉBEC 637, rue Saint-Vallier Ouest    LÉVIS 1228, rue de la Concorde

Politique du meilleur prix garanti :
si vous trouvez un meilleur prix au Québec, nous l’égalons !

67%

de rabais

50%

de rabais

50%

de rabais

Réduction de 

40$

Réduction de 

70$

Quantités limitées!

Robe 
Freezer IIIIII
Pour femme. 
Omni-Shade™

FPS 50.
Choix de 
couleurs. 
N° M030402. 
Détail sugg.�: 
69,95$

Solde 

3495$ 
Lim. 1/client.

Sandales Lakewood Ride
Pour femme. Trois sangles ajustables.
Choix de couleurs. N° M165064. 
N° M179798. Détail sugg.�: 89,95$

Solde 4995$

Sandales 
Shower 
Slip In
Pour homme. 
Confortables.
Faciles à enfiler.
Noir. N° M178327.
Détail sugg.�: 29,95$

Solde 1795$ Lim. 1 paire
/client.

Sac à bandoulière  
Capacité�: 16 L.
Système d’attache 
à dégagement rapide.
N° M035648.
Détail sugg.�: 39,95$

Solde 1995$
Lim. 2/client.

Ens. à lancer 
léger Deluxe  
Canne de 6 pi 6 po. 
Puissance moyenne-lourde.
2 pièces. N° M173700.
Détail sugg.�: 109,95$

Solde 7995$

Doublure 
de sac 
de couchage
Évacue l’humidité. 
N° M008264.
Détail sugg.�: 64,95$

Solde 

2495$
Lim. 4/client.

Carabine
à air comprimé Phantom
Calibre .177. Crosse synthétique. Vitesse : 495 pi/sec. 
N° M128338. Détail sugg.�: 169,95$

Solde 9995$

Sac de 
couchage 
Rectangulaire.
Dim.�: 36 x 74 po.
N° M169596.
Détail sugg.�: 
69,95$

Solde 

2295$
Lim. 2/client.

T-shirt 
Tech Lite
Pour homme.
87�% laine de merinos.
Noir. N° M141820. 
Détail sugg.�: 89,95$

Solde 4495$95$
Lim. 1/client.

Lim. 1 paire
/client.

Les soldes de cett e publicité sont valides à parti r du 20 juillet 2022 pour un temps limité ou jusqu’à 
épuisement des stocks. Quanti tés limitées par client. Photos à ti tre indicati f seulement, le texte 
prévaut en tout temps. Prix sujets à changements sans préavis. Commandes internet: des frais 
supplémentaires s’appliquent sur les produits surdimensionnés et sur l’expéditi on dans certaines 
régions éloignées. Tous les détails en magasin et au latulippe.com.
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Profitez également de la parution 
GRATUITE de votre annonce sur

VosClassees.ca.

Mode de paiement :

POUR TOUT ACHETER 
ET TOUT VENDRE,  
près de chez vous

EMPLOI ET FORMATION
600 à 799100 à 299

IMMOBILIER
300 à 399

MARCHANDISE
400 à 599

SERVICES
900 à 999

VÉHICULES
800 à 899

ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX

PETITES  ANNONCES  CLASSÉES

Un seul numéro 1 866 637-5236

SOLUTIONS À L’ENDET-
TEMENT. Restez à la mai-
son! Tout se fait en ligne. 
Reprenez le contrôle.  No-
tre expertise en matière 
de faillite et de proposi-
tion de consommateur 
est là pour vous.  Consul-
tation gratuite.  MNP 
Ltée, Syndics autorisés 
en insolvabilité à Drum-
m o n d v i l l e 
(819-479-0529) et Victo-
riaville (819-751-0005).

FINANCEMENT Brisson.  Prêt 
hypothécaire privé. Finance-
ment automobile. Aucun cas 
refusé. Léger dépôt. 
1-866-566-7081

Ana Médium, spécialiste des 
questions amoureuses de-
puis 25 ans.  Le secret des 
rencontres positives, la mé-
thode pour récupérer son ex 
et des centaines de couples 
sauvés durablement,  répon-
ses précises et datées. Tél.: 
450-309-0125

TÔLES à couverture à lam-
bris de couleur/ galvanisés 
La longueur que vous dési-

rez.  819-221-5429

370 Matériaux de construction

585 Services financiers divers

585 Services financiers divers

424 Astrologie/occultisme

vosclassees.ca

Trouvez-en 
encore plus sur 

vosclassees.ca

Le jardin de ce monde 

ne fleurit que pour un temps.

Gandhi

UNE CARRIÈRE UN EMPLOI 

ANIMAUX

AVIS DE DÉCÈS

Gaudet
MAISON FUNÉRAIRE GAUDET

819.297.2928 | www.lgastongaudet

Au Centre d’héber-
gement Romain Becquet 
de Saint-Pierre -les-
Becquets, le 27 juin 2022, 
est décédé à l’âge de 86 
ans, monsieur Normand 

Durand, époux de Pierrette Lavigne, demeurant à 
Saint-Grégoire. Il était le fils de feu Philippe Durand 
et de feu Annette Cossette.

Les funérailles auront lieu le vendredi 22 juillet 2022 
en l’église de Saint-Pierre-les-Becquets à 14h suivies 
de l’inhumation au cimetière paroissial. La famille 
recevra les condoléances le vendredi 22 juillet 2022, 
à partir de 13h à l’église de Saint-Pierre-
les-Becquets.

Monsieur Normand Durand laisse dans le deuil: son 
épouse: Pierrette Lavigne; ses enfants: Nathalie 
(Sylvain Richard), Nancy (André Beauchesne), 
Dannie (Jonathan Colbert), Isabelle (Sébastien 
Jean); ses petits-enfants: Emmy (Frédérick Blais), 
Cynthia, Molly (Mickaël Simon), Karianne (Jean-
Maxime Brabant), Lisa-Mary, Sunny (Anthony 
Garceau), Steven, Allyson, Émeraude, Joran, Maël, 
Sedna Rose; ses 7 arrière-petits-enfants: Eden, 
Noah, Billy, Leylou, Leslie, Kamélie, Abel; ses frères 
et sœurs: feu Jeannine (feu Louis Laroche), feu 
Cécile (feu Antonio Tousignant), feu Donat (feu 
Jeannine Trottier), Rolland (Jacqueline Beaudet), 
feu Ronald, Antonine (feu René Mailhot), Thérèse 
(Guy Gervais), Lucie (Maurice Crête), Conrad (Irène 
Desharnais), feu Yvon, Ghislaine (Martial Marchand), 
Dolorès (Gaétan Tousignant), Roger, Nicole, 
Francine, Martial (Line Champagne), Doris (Chung-
Hy Duong); son beau-frère et sa belle-soeur de sa 
famille de coeur: Jean-Claude Lavigne (Lise 
Montembeault); feu Lucille St-Louis (feu Réjean 
Chartier) et leur fille Myriam (Normand Brisson) ; ses 
filleules: France Durand et Pauline Laroche.

M. Durand laisse également dans le deuil plusieurs 
neveux et nièces, autres parents et amis.

Pour souligner votre sympathie des dons à la 
Fédération québécoise des Sociétés Alzheimer 
seraient appréciés.

UN GROS MERCI au personnel du Centre d’héberge-
ment Romain Becquet pour les bons soins prodi-
gués, ainsi que tous les parents et amis de leur sym-
pathie manifestée à l’occasion du décès de monsieur 
Normand Durand.

Au Centre d’héber-
gement Romain Becquet 
de Saint-Pierre -les-
Becquets, le 27 juin 2022, 
est décédé à l’âge de 86 
ans, monsieur Normand 
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M. NORMAND 

DURAND

1936 – 2022

Au CIUSSS MCQ-Centre Christ-Roi de Nicolet, le 
22 octobre 2021, est décédé à l’âge de 85 ans, M. Léonce 
Beauchemin, époux de Mme Gisèle Nourry, demeurant 
à Nicolet.

La famille accueillera parents et ami(e)s au Centre 
funéraire J.N. Rousseau au 770, boul. Louis-Fréchette, 
Nicolet, J3T 1V5. Heure d’accueil : le samedi 6 novembre, 
à partir de 11 h. Les funérailles seront célébrées le samedi 
6 novembre 2021, en la Cathédrale de Nicolet, à 14h30. 
L’inhumation aura lieu au cimetière de Ste-Monique.

Il laisse dans le deuil son épouse Gisèle Nourry ; ses 
enfants : Isabelle (André Dugré), Yolande (Paul Richer) 
et Christine ; ses petits-enfants : Florence et Julia Richer-
Beauchemin, Raphaël et Félicia Poirier et leur conjoint(e) ; 
ses frères et sœurs : Margot (feu Charles Boucher), Jean-
Marie, père Eudiste, Monique (feu Roland Duval), Jean-
Noël (feu Mariette Nourry), Edouard (Thérèse Mathieu) 
ainsi que plusieurs beaux-frères, belles-sœurs, neveux, 
nièces, cousins, cousines et ami(e)s. L’ont précédé ses 
sœurs : Madeleine (feu Gérard Beaudin) et Louisette.

La famille désire remercier Dr Luc Bouvet, Dr Javier Garcia 
et tout le personnel du Centre Christ-Roi de Nicolet pour 
les bons soins prodigués.

Toute marque de sympathie peut se traduire par des dons 
à la Fondation Douglas pour les personnes souffrant de 
maladies mentales. https://fondationdouglas.qc.ca/
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Centre funéraire J.N. Rousseau
Renseignements : 819 293-4511
info@jnrousseau.com
www.jnrousseau.com
Entreprise membre de la C.T.Q.

AVIS DE DÉCÈS

Au CIUSSS MCQ-CHAUR de Trois-Rivières, le 
8 juillet 2022, est décédé à l’âge de 95 ans, M. Sylvio 
Provencher, conjoint de feu Denise Provencher, 
demeurant à Nicolet.

La famille accueillera parents et ami(e)s au 
Centre funéraire J.N. Rousseau, 770, boul. Louis-
Fréchette, Nicolet, J3T 1V5. Heure d’accueil : le 
samedi 30 juillet, à partir de 9h30. Une liturgie de 
la Parole sera célébrée le samedi 30 juillet 2022, 
au Mémorial du Centre funéraire J.N. Rousseau, à 
11 h. L’inhumation aura lieu au cimetière de Nicolet.

Il laisse dans le deuil ses sœurs: Madeleine (feu 
Ghislain Plamondon) et Ghislaine (feu Claude 
Dumont) ; son beau-frère Lucien Provencher 
(Louisette Montembeault) ainsi que plusieurs 
neveux, nièces, cousins, cousines et ami(e)s.

L’ont précédé ses frères: Roger, Pierre, Marcel et 
leur conjointe ainsi que sa sœur Annine Provencher 
(feu Jean-Marie Auger).

La famille désire remercier le personnel de la 
Résidence Pelletier de Nicolet pour les bons soins 
prodigués.

Toute marque de sympathie peut se traduire par 
des dons à l’organisme de votre choix.

M. SYLVIO 
PROVENCHER
1927-2022
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Avis public

ENTRÉE EN VIGUEUR DES 
RÈGLEMENTS NUMÉROS 1671 ET 1672

AVIS PUBLIC est donné, par la soussignée, que le conseil municipal de Ville de Bécancour a adopté, à sa 

séance du 4 juillet 2022, les règlements suivants : 

•   Le règlement numéro 1671 intitulé : «  Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 334 afin 
de permettre uniquement la classe d’usage «habitation bi et trifamiliale (h2)», à structure jumelée, 
dans la zone H01-148.1 (Secteur Gentilly)».

•   Le règlement numéro 1672 intitulé : «  Règlement modifiant le règlement de zonage numéro 334 afin 
d’ajouter l’usage de «  mini-entrepôts» dans la zone C03-336 et de modifier les normes pour la zone 
H03-342.1 (Secteur Sainte-Angèle-de-Laval)».

Ces règlements sont entrés en vigueur le 14 juillet 2022, soit à la date de délivrance, par la Municipalité 

régionale de comté de Bécancour, des certificats de conformité.

Ces règlements sont déposés dans les archives de la Ville à l’hôtel de ville, au 1295 avenue Nicolas-Perrot, 

Bécancour, G9H 1A1, où toute personne intéressée peut en prendre connaissance au cours des heures 

régulières de bureau.

Ville de Bécancour, le 20 juillet 2022.

Me Isabelle Auger St-Yves

Greffière de la Ville

5000, boulevard Saint-Jean, 
Trois-Rivières 819 376-0806

2800, rue des Contremaîtres, 
Shawinigan  819 538-9683

www.spamauricie.com • Facebook

Trois-Rivières
Oggy, femelle

Domestique, 5 ans

Trois-Rivières
Gummy, mâle

Grande race, 1 an
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VOTRE MISSION :

• Développer les ventes pour nos 
DIFFÉRENTES PLATEFORMES 
NUMÉRIQUES ET IMPRIMÉS;

• Développer votre réseau de 
contacts dans le milieu des 
affaires.

• Planifier des STRATÉGIES 
PUBLICITAIRES EFFICACES
pour nos annonceurs locaux.

VOS AVANTAGES 
À JOINDRE NOTRE ÉQUIPE :

• Environnement de travail stimulant et moderne;
• Équipement fourni;
• Conciliation travail-vie personnelle;
• Activités d’équipe;
• Programme d’assurances et REER collectifs
• Salaire selon expérience, bonification à la performance;
• Formation continue.

FORMATION / EXPÉRIENCE

• Toutes formations pertinentes sont considérées;  
• 3 années d’expérience en vente B2B un atout;
• Permis de conduire valide et posséder une voiture.

Envoyez-nous votre CV à 
kchampagne@icimedias.ca dès aujourd’hui!

Contribuer au succès d’un média local et au rayonnement des entreprises d’ici, ça vous dit?

Offre d’emploi

CONSEILLER.ÈRE 

EN SOLUTIONS 

MÉDIAS

Région Mauricie / Rive-Sud

Vous avez de l’entregent et débordez de créativité?  

Icimédias a une carrière pour vous!
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MARIE-EVE VEILLETTE

meveillette@icimedias.ca

RÉGIONAL. Dix athlètes de la région de 
Bécancour et de Nicolet-Yamaska représen-
teront le Centre-du-Québec aux Jeux du 
Québec à Laval, du 22 au 30 juillet. Ils évo-
lueront dans cinq disciplines.

Lors du Bloc 1 (du 22 au 26 juillet), la 

Bécancouroise Maya Govindan-Bernatchez, 

13 ans, sera en action en cyclisme sur route 

(catégorie Minime féminin). Les Nicolétains 

Benjamin Guévin et Zachary Gauthier évolue-

ront quant à eux dans l’équipe de baseball mixte 

Bantam 13-16, aux côtés de 13 autres joueurs 

centricois. Leurs entraîneurs seront Brandon 

Element, Mathieu Adam, Vincent Bourgeois et 

Frédéric Gagnon.

Au Bloc 2 (26  au 30 juillet), sept athlètes du 

territoire tenteront de s’illustrer en soccer, en 

triathlon ou encore en vélo de montagne.

En effet, Marianne Turcotte (12 ans) de 

Nicolet et Maité Kenline (13 ans) de Saint-

Léonard-d’Aston ont été sélectionnées dans 

l’équipe de soccer U14F. Cette dernière compte 

16 joueuses et est dirigée par Julie Mailhot et 

Enya Dubois.

En triathlon, Victor Roy, de Nicolet, parti-

cipera aux épreuves chez les 12-15 ans dans 

les catégories Individuel, Contre-la-montre et 

Relais mixte.

En vélo de montagne, quatre des six repré-

sentants du Centre-du-Québec proviennent 

de Bécancour. Laurent Beaulieu et Arnaud 

Tousignant compétitionneront dans la caté-

gorie Cadet masculin tandis que Malek Morin 

et Zak Proulx tenteront de s’illustrer chez le 

Minime masculin. Le Courrier Sud s’est entre-

tenu avec ces quatre athlètes à l’approche des 

Jeux. Nous vous invitons à vous rendre au www.

lecourriersud.com pour lire notre reportage 

complet sur eux. 

Arnaud Tousignant. (Photo Stéphanie Paradis)

Jeux du Québec : dix jeunes de Bécancour 
et de Nicolet-Yamaska s’en vont à Laval

AVIS PUBLIC

Entrée en vigueur

Aux personnes intéressées par les règlements modifiant les règlements d’urbanisme.

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit : 

1. Lors d’une séance tenue le 5 juillet 2022, le conseil municipal a adopté les règlements qui suivent : 

  a) Règlement # 2022-261 modifiant le règlement de zonage # 2011-159

    Le règlement vise à : 

    • assimiler la culture du cannabis (commerciale) et la culture du cannabis à des fins personnelles 

(cannabis médical) à des usages agricoles et définir des critères d’encadrement de ces usages ;

    • interdire spécifiquement les succursales de la SQDC dans les zones C-02 et INST-03 ;

    • harmoniser les descriptions des types d’établissement d’hébergement touristique avec celles 

du gouvernement provincial ;

    • autoriser les résidences de tourisme de manière conditionnelle et à titre d’usage secondaire à 

l’habitation dans les A-01, A-02, A-03, A-04, A-05, A-06, A-07, M-01, M-02, M-03, M-04, M-05, 

M-06, R-01, R-02, R-03. R-04, R-05, R-06 et R-07 ;

    • autoriser les commerces de produits agricoles sur la ferme de plein droit ;

    • autoriser plusieurs types d’industries légères dans la zone M-04 ;

    • autoriser les scieries dans la zone A-06 ;

    • abroger les articles relatifs à la sécurité des piscines résidentielles ;

    • abroger les articles relatifs aux dérogations en zone inondable ;

    • abroger la section relative aux expertises géotechniques en zone potentiellement exposée aux 

glissements de terrain ;

    • déplacer les normes relatives au lotissement du règlement de zonage vers le règlement de 

lotissement ;

    • clarifier certaines définitions et certains autres éléments.

  b) Règlement # 2022-257 modifiant le règlement de lotissement # 2011-160

    Le règlement vise à : 

    • déplacer les normes relatives au lotissement du règlement de zonage vers le règlement de 

lotissement.

  c) Règlement # 2022-258 modifiant le règlement sur les permis et certificats # 2011-162

    Le règlement vise à : 

    • exiger une copie des autorisations de Santé Canada et une preuve de résidence lors d’une 

demande de permis ou de certificat pour la culture du cannabis à des fins personnelles 

(cannabis médical) ;

    • abroger la section portant sur une demande d’autorisation particulière dans les zones 

potentiellement exposées aux glissements de terrain ;

    • exiger une copie de l’attestation de classification émise par la Corporation de l’industrie 

touristique du Québec et une preuve de la capacité hydraulique des installations septiques (au 

besoin) lors d’une demande de permis ou de certificat pour une résidence de tourisme ;

    • clarifier certains éléments.

  d) Règlement # 2022-256 modifiant le règlement sur les dérogations mineures # 2011-166

    Le règlement vise à : 

    • énumérer les exceptions à l’obtention d’une dérogation mineure ;

    • permettre certaines dérogations mineures dans un lieu où l’occupation du sol est soumise à 

des contraintes particulières pour des raisons de sécurité ou de santé publiques, de protection 

de l’environnement ou de bien-être général.

  e) Règlement # 2022-260 modifiant le règlement sur les usages conditionnels # 2011-165

    Le règlement vise à : 

    • autoriser les résidences de tourisme de manière conditionnelle à titre d’usage secondaire au 

résidentiel et d’y intégrer des critères d’évaluation des demandes ;

    • autoriser les commerces de produits agricoles sur la ferme de plein droit.

  f)   Règlement # 2022-259 modifiant le règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 

# 2011-167

    Le règlement vise à : 

    • abroger le PIIA de la route touristique 132 ;

    • laisser plus de souplesse quant au nombre de matériaux de revêtement extérieur autorisés.

2.   Ces règlements ont été approuvés par la MRC de Bécancour et sont entrés en vigueur le 14 juillet 2022, 

date de délivrance du certificat de conformité de la MRC.

3.   Les règlements peuvent être consultés au bureau municipal du 110  rue des Loisirs durant les heures 

d’ouverture régulières ou sur le site Internet de la municipalité à l’adresse suivante : https://st-pierre-les-

becquets.qc.ca/

Donné à Saint-Pierre-les-Becquets, le 14 juillet 2022.

Martine Lafond,

Directrice générale et greffière-trésorière

Municipalité de

Saint-Pierre-les-Becquets

MRC de Bécancour

Province de Québec
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RECHARGEMENT ET ASPHALTAGE DE LA  
ROUTE À BOUCHARD ET DU RANG DE LA RIVIÈRE 

La Municipalité de Lemieux demande des soumissions pour le rechargement et l’asphaltage de la route 
à Bouchard et du rang de la Rivière sous sa juridiction.

Le document d’appel d’offres, incluant l’avis aux soumissionnaires et le devis, peut être obtenu en 
s’adressant au Service électronique d’appel d’offres (SEAO) en communiquant avec un de ses 
représentants par téléphone au 1 866 669-7326 ou en consultant le site  www.seao.ca en stipulant le 
numéro de l’avis 1625253.

Les soumissions devront parvenir au bureau de la Municipalité au 530, rue de l’Église, Lemieux Qc 
G0X 1S0 sous enveloppes cachetées et identifiées « Rechargement et enrobé bitumineux de la Route 
à Bouchard et du Rang de la Rivière » avant le 10 août 2022 à 14 heures.  Elles seront ouvertes 
immédiatement et seront prises en considération lors de la séance extraordinaire du conseil du  
10 août 2022 à 19h30. 

La Municipalité de Lemieux ne s’engage à accepter ni la plus basse, ni aucune des soumissions reçues, 
ni à encourir aucune obligation, ni aucuns frais envers les soumissionnaires.

Donné à Lemieux, 
ce 15 juillet 2022

Caroline Simoneau,  
Directrice générale et greffière-trésorière

AVIS D’APPEL D’OFFRES
Municipalité de 

Lemieux

MRC de Bécancour

Province de Québec
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KIOTIKIOTI : L’UN DES PRODUITS : L’UN DES PRODUITS 
LES PLUS EN DEMANDE LES PLUS EN DEMANDE 

SUR LE MARCHÉSUR LE MARCHÉ

Série CS 
21 à 25 forces,  
moteur diesel,
transmission 
hydrostatique,
4 roues motrices

Options disponibles :
cabine, chargeur, 
excavatrice,
tondeuse à gazon

Série NX
45 à 60 forces, diesel, 4 roues 
motrices, transmission à 
vitesse ou hydrostatique,
avec ou sans cabine.

Série CX
25 forces, moteur diesel, 
transmission hydrostatique, 
avec ou sans cabine.

FINANCEMENT

0%
JUSQU’À

60 MOIS*

Avec vous depuis plus de 55ans ! 
101, boul. Est, Maskinongé  

819 227-2245819 227-2245
yvon.gagnon@equipementsgagnon.ca

www.equipementsgagnon.ca

«  Le seul concessionnaire reconnu au Québec certifié pour la 14e année consécutive »

*Offre valide sur certains modèles jusqu’au 31 juillet 2022. Ne peut pas être combiné avec d’autres offres. Rabais et/ou financement basé sur l’achat d’équipements neufs définis dans la promotion. Financement 
sujet à l’approbation du crédit.Certaines conditions s’appliquent. Détails en magasin. EX. : Pour une transaction de 24000$, un acompte de 4000$ sera versé et un montant de 20000$ pourra être financé à un 
taux de 0%/60 mois, les paiements s’établiront à 333.33$/mois. **Les prix/rabais affichés sont en dollars canadiens, des frais additionnels tels que taxes transport, montage, livraison pourraient s’appliquer.
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des concessionnaires.


